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Tous pour l’eau
du Chavanon !
Après avoir diagnostiqué la 
fragilité de nos cours d’eau, 
le Parc initie une dynamique 
collective sur ce bassin 
versant.
Disposer d’une eau de bonne qua-
lité et en quantité suffisante est 
l’un des grands enjeux du XXIe 
siècle. Au-delà des préoccupa-
tions environnementales, les mi-
lieux aquatiques doivent être au 
centre des enjeux des politiques 
publiques puisqu’ils assurent une 
production d’eau potable et la sé-
curité de divers usages (élevage, 
tourisme, etc.). 
Sur notre territoire, cette ressource 

limitée et fragile, se caractérise par 
des réservoirs d’eau souterrains 
de faibles capacités et par une eau 
de surface qui tend à se dégrader. 
La mise en péril de certains usages 
pourrait fortement impacter le dé-
veloppement économique local.
Face à ce constat, le Parc s’en-
gage sur le territoire du bassin ver-
sant du Chavanon afin d’impulser 
une dynamique collective en fa-
veur des milieux aquatiques et de 
la ressource en eau. Le diagnostic 
sur les cours d’eau réalisé par le 
Parc, souligne la vulnérabilité de 
ce territoire face à diverses pres-
sions d’origines agricole, sylvicole, 
domestique, liées à la 
gestion des étangs, etc. 
Grâce au soutien 
de l’agence de l’eau 
Adour-Garonne et des 
conseils régionaux du
Limousin et d’Au-
vergne, ce plan de 
gestion apportera des 
moyens techniques 
et financiers aux ac-

teurs locaux afin de préserver la 
ressource en eau, conserver les 
usages, valoriser le territoire et 
promouvoir un tourisme durable. Il 
doit être perçu comme une réelle 
opportunité.
La mise en place d’un partenariat 
solide est gage de réussite de ce 
projet. D’ores et déjà, quelques 
structures souhaitent participer à 
l’élaboration du Contrat de terri-
toire du Chavanon et à sa mise en 
œuvre prévue début 2014. Mais, 
nous avons besoin de chacun 
d’entre vous afin de construire en-
semble ce projet ! 

Par Julie COLLET (mission PNR 
Eau, milieux aquatiques)

Le Chavanon à la gare de Savenne

Reboiser ?
Pas si simple !
L’EPLEFPA* Haute Corrèze et 
le Parc ont choisi une parcelle 
forestière représentative à 
Meymac pour une action de 
reboisement diversifié.

Anciennement plantée d’Épicéas 
de Sitka, la parcelle privée en-
globe un captage d’où part une 
canalisation d’eau potable. Elle 
se trouve aussi, pour partie, en 

zone humide et elle est traversée 
par un ruisseau.
Les enjeux étaient de deux sortes :
planter des essences forestières 
adaptées, mais aussi préserver les 
zones humides et la qualité de l’eau.
À l’automne 2011, le sol a été pré-
paré à la mini-pelle en réalisant 
des potets travaillés pour mieux 
recevoir les plants, limiter l’impact 
sur le sol, ainsi que la pollution des 
eaux de ruissellement.

Au printemps 2012, la plantation 
s’est faite sur la zone sèche en 
mélèzes et sur la zone humide et 
les bordures de cours d’eau, en 
frênes et en aulnes. Au total, 1500 
mélèzes, 120 aulnes et 200 frênes 
ont été plantés, à 5 m de part et 
d’autre du cours d’eau et 2 m de la 
canalisation. Les secteurs les plus 
humides n’ont pas été plantés.

À L’automne 2012, le suivi de la 
plantation, organisé par l’atelier 

technologique, donne le taux de 

reprise suivant : 72 % pour les 
mélèzes, 98 % pour les aulnes et 
les frênes !
Les causes de la mortalité impor-
tante des mélèzes s’expliquent, 
notamment, par l’asphyxie des 
racines par l’eau (365 pertes), l’ac-
tion des chevreuils (15 pertes) et 
l’hylobe (5 pertes). 
* Etablissement Public Local d’Enseignement 
et de Formations Professionnelles Agricoles

Par Jean-Paul GOURSOLAS 
(École forestière de Meymac) 
et Thomas MIGNAUT
(mission PNR Forêts)

Les élèves protègent les plants du gibier 
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plus d’infos CHAVANON sur www.pnr-millevaches.fr
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